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Mot du Maire 
Chères Bohalaises et chers Bohalais, 

Trois années viennent de s’écouler pour notre équipe 
municipale. Trois années de fonctions, de 
responsabilités, de représentation et d’engagements 
quotidiens communaux, intercommunaux, 
départementaux… 

Nous avons essayé d’être au plus près de vous, 
malgré les crises que nous avons vécues : sanitaire, 
économique voire climatique. 

Nous poursuivons les différents travaux ou projets 
engagés. La seconde phase de notre lotissement est 
terminée. Les 12 lots sont vendus. Les habitations 
sortent de terre. Quant à l’atelier communal, le 
permis de construire a été validé et nous sommes en 
attente de subventions. Pour ce qui concerne la 
station d’épuration, son dysfonctionnement n’est 
pas résolu et sommes en recherche avec 
l’administration d’une solution pérenne.   

Je tiens également à remercier chaleureusement nos 
associations locales. Elles sont le cœur battant de 
notre communauté, contribuant à créer du lien 
social, à promouvoir notre culture, à soutenir les plus 
vulnérables et à animer nos événements. Leur 
passion et leur dévouement sont une véritable 
richesse pour Bohal. 

Ensemble, nous façonnons l'avenir de notre 
commune. Nous sommes conscients des défis 
auxquels nous sommes confrontés, mais je suis 
convaincu que, grâce à notre esprit communautaire 
et à notre détermination, nous pouvons les 
surmonter avec succès. Je vous encourage tous à 
vous impliquer, à partager vos idées et à participer 
activement aux projets de notre commune. 

Je vous souhaite à toutes et à tous de très belles 
vacances ensoleillées (mais pas trop caniculaires) et 
tout à fait bien méritées. 

Cérémonie du 8 mai 

Changement des ruches  

Alain de Chabannes 



Mairie 

02.97.75.14.25 

contact@bohal.fr 

www.bohal.fr  

Facebook : mairiedebohal 

 

Jours et  

Horaires d’ouverture 
Lundi  

8H00 à 12H00 

Mardi, Mercredi Jeudi  

8H00 à 12H00 

14H00 à 17H00 

Vendredi  

8H00 à 12H00 
 

Reprise en septembre de 

la permanence des 

adjoints le samedi de 

11h à 12h. (Pas de 

permanence en juillet et 

août) 

 

Horaires bruit de 
voisinage  
du lundi au samedi : de 9h à 
12h et de 14h à 19h 
les dimanches et jours fériés : 
de 10h à 12h 

 

 

Horaires déchetterie 
Une carte d’accès fourni par 
l’OBC est obligatoire depuis le 
1er janvier 2023   

SERENT Horaires 
d'ouverture : 

 
Matin Après midi 

Lundi - 13h30-18h 

Mardi - - 

Mercredi 9h-12h 13h30-18h 

Jeudi - - 

Vendredi 9h-12h 13h30-18h 

Samedi 9h-12h 13h30-18h 
 

Photocopie :  
0.20 € l’unité,  
0.50 € pour une copie couleur ; 
gratuité pour les demandeurs 

d’emploi. 
 

Bibliothèque 
Ouverte toute la semaine 
aux horaires de la mairie 

Le Service est GRATUIT 

 

 

 

 

Services périscolaires 
Pour bénéficier des services périscolaires, chaque enfant doit avoir rempli un dossier 

d’inscription, et ce à chaque rentrée scolaire. Celui-ci a été remis aux enfants scolarisés à St 

Gildas et est disponible en mairie ou sur le site internet www.bohal.fr. Tous les 

renseignements sur le fonctionnement des services y sont mentionnés ainsi que les 

règlements intérieurs. 

 Restauration scolaire 
Les repas du restaurant scolaire sont réalisés sur place et dans le respect de la loi EGALIM 
et de l’équilibre alimentaire. Depuis janvier, Jennifer a remplacé avec brio Pascal, comme 
responsable du restaurant scolaire.  

Le restaurant scolaire bénéficie d’une 
tarification sociale, qui dépend du quotient 
familial depuis le 1er janvier 2022.  

 Cette tarification est financée par l’Etat 
dans le cadre d’une convention de 3 ans.  
Pour faire face aux augmentations des 

matières premières, le conseil municipal a revu les tarifs des repas lors de son conseil le 
26 juin. 

Garderie périscolaire 
La garderie est ouverte aux enfants de BOHAL ; elle 
fonctionne à partir de 7h30 le matin et de 16h30 à 
18h30.  
Le coût horaire est de 2.00€. Chaque 1/4 d’heure 

entamé est dû et les chèques CESU sont acceptés. Pour 

le respect du personnel communal et de leur vie de 

famille, nous vous demandons d’être attentif aux 

horaires de fermeture du service. En effet, en cas de dépassement d’heures au-delà 

de 18h30, un tarif de 10€, par quart d’heure, supplémentaire sera appliqué. 

Transports scolaires 

Le transport scolaire entre les villages de BOHAL et les écoles (l’école privée st Gildas 

à BOHAL et l’école publique à Malestroit) est géré par de l’Oust à Brocéliande 

Communauté. Les démarches nécessaires aux inscriptions se font auprès de cette 

structure. Tel 02.97.22.59.31 

Tarifs location salles 

 salle multifonctions  salle asso 

PARTICULIERS BOHALAIS SALLE SALLE + CUISINE    

Vin d'honneur(11 /15 h)           70 €  120 €  X 

Soirée             (16h /2h )        140 €  240 €  60 € 

Journée           (9 h /2 h )        200 €  350 €  90 € 

2 journées    (9 h 2h j+1) 350 € 500 €  180 € 

Courte durée  X X  20 € 

     
PARTICULIERS EXTERIEUR SALLE SALLE + CUISINE    

Vin d'honneur(11 /15 h) 90 € 160 €  X 

Soirée             (16h /2h ) 240 € 340 €  100 € 

Journée           (9 h /2 h ) 300 € 450 €  150 € 

2 journées    (9 h 2h j+1) 450 € 650 €  300 € 

     

Les disponibilités des salles sont visibles depuis le site internet de la commune 

www.bohal.fr onglet vie pratique- > location de salle 

 

Quotient familial 
mensuel 

Tarifs 
repas/élève  

De 0 à 1000  1.00 € 
De 1001 à 1250  3.20 € 
De 1251 et plus  3.70 € 

mailto:mairie.bohal@wanadoo.fr
http://www.bohal.fr/
http://www.bohal.fr/


Opération argent de poche pour les 16/17 ans 

La municipalité relance cette année l’opération argent de 

poche. Divers travaux sont prévus du 17 au 28 juillet 2023 : 

peinture, désherbage, nettoyage, ….  

14 jeunes se sont inscrits à l’opération cette année. Nous 

ne prenons plus de nouvelles inscriptions. 

Révision de la carte communale  

La carte communale est un document d’urbanisme simple 

pour les petites communes n’ayant pas élaboré de Plan 

local d’urbanisme (PLU). Elle leur permet de délimiter des 

secteurs où les constructions sont autorisées et où elles 

pourront délivrer des autorisations de construire. 

C’est un document stratégique d’aménagement à l’échelle 

de la commune pour les 10 prochaines années. Il s’inscrit 

dans une perspective de développement durable, avec 

pour ambition de répondre efficacement aux besoins et 

enjeux actuels sans compromettre l’avenir. 

Notre carte communale actuelle date de 2005. Depuis, la 

commune a évolué. Nous avons construit, équipé, protégé 

notre environnement. Le territoire a perdu des habitants 

(départ, décès), en a accueilli d’autres (naissances, 

nouveaux arrivants). La population et ses besoins ont 

évolué. 

Notre commune participe aussi au développement d’un 

territoire plus vaste qu’est le Pays de Ploërmel – Cœur de 

Bretagne qui a redéfini en 2018, pour les communes qui la 

composent, ses règles d’organisation et de développement 

au travers d’un Schéma de Cohérence Territorial (SCOT). Ce 

document fixe des orientations qui concernent Bohal et qui 

doivent être intégrées dans notre document d’urbanisme. 

Il s’agit par exemple de privilégier les nouvelles 

constructions au sein du bourg, de réduire 

significativement la consommation foncière d’espaces 

naturels et agricoles afin de préserver notre territoire, ... 

Les dispositions légales récentes, telles que la loi Climat et 

Résilience du 21 août 2021, imposent à notre territoire de 

mettre en œuvre les outils réglementaires permettant de 

tendre vers une réduction de l’artificialisation des sols. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Fauchage 
Cette année, le fauchage des 
accotements sur notre commune a 
été réalisé plus tard que les années 
précédentes lors de la semaine du 
5 juin et du 20 juin. Ce décalage 
dans le calendrier s'explique pour 
différentes raisons. Tout d'abord, 
les conditions météorologiques 
printanières ont été changeantes, 
avec des périodes de pluie 
prolongées, ce qui a retardé les 
opérations de fauchage. De plus, 
des ajustements ont été effectués 
pour prendre en compte les 
contraintes liées à la biodiversité 
locale, notamment en préservant 
les habitats naturels des insectes 
pollinisateurs. L’entreprise LANOE 
a travaillé efficacement pour 
garantir un fauchage soigné et 
respectueux de l'environnement, 
permettant ainsi de maintenir la 
sécurité routière et l'esthétique 
des accotements de notre 
commune. 
Travaux de point à temps 
Les travaux de Point-à-Temps 
doivent être réalisé sur les routes 
de la commune et notamment 
dans les villages, courant de la 
semaine du 4 juillet. Cette 
opération vise à améliorer l'état 
des routes en réparant les fissures, 
les nids-de-poule et autres 
dégradations de surface. Les 
travaux sont effectués par 
l’entreprise Pompéi pour un 
montant de 5175€ HT. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Travaux de voirie 2023 

La municipalité a validé, pour le programme de voirie 2023, la rénovation 
des voiries suivantes :  

- chemin de la Ville Glin  

- rue des tilleuls  

- domaine de la Formenterie  

- chemin de Tircolet  
 

En effet, ces voies sont détériorées et nécessite chaque année un passage avec 
du point à temps automatique afin de combler les nids de poule et trous divers.   
L’estimation sommaire des travaux s’élevait à 73 205€ HT. La commune de 
BOHAL est financée dans le cadre de ces travaux à hauteur de 80% par le Conseil 
départemental du Morbihan, au titre du programme de solidarité territoriale et 
de l’enveloppe exceptionnelle accordée aux communes en 2022. Après 
consultation, l’entreprise COLAS a été retenue pour effectuer les travaux. 

Les travaux de voirie ont débuté un peu plus rapidement que prévu le 22 juin 
2023. Veuillez nous excuser des désagréments temporaires qui auraient pu 
survenir. Ces travaux qui ont pu occasionner quelques désagréments 
temporaires. 
La rue des 

 

Travaux station épuration 

Des problèmes ont récemment affecté notre station d'épuration malgré les travaux entrepris l’année dernière. Une réunion 

d'urgence a été organisée pour évaluer les mesures mises en place. Le premier étage a été pompé le 3 mai, permettant 

l'évacuation de 80m3 d'eaux usées. Cependant, une nouvelle montée en charge du bassin le plus à gauche a entraîné un 

débordement sur le terrain, et nous sommes toujours en quête de l'origine de cette importante entrée d'eau parasite.  

Les équipes de la mairie, du SATESE et de la police de l’eau travaillent ensemble pour trouver des solutions durables afin 

d’assurer le fonctionnement de la station d’épuration notamment en missionnant un bureau d’étude qui doit réaliser un 

schéma directeur d’assainissement collectif des eaux usées. Ce bureau d’étude accompagnera la commune dans le 

lancement de diagnostics techniques sur les ouvrages d’assainissement (recherche d’entrée d’eaux pluviales…), l'analyse 

des résultats obtenus et la programmation de travaux adaptés à l'amélioration du fonctionnement du système 

d'assainissement et à son adaptation à l'évolution de la commune. 



Atelier municipal 

La Commune de BOHAL, a acquis en mai 2021, un bâtiment dans le centre bourg dont une partie était utilisée comme 

atelier technique municipal depuis plusieurs années. 

Le bâtiment va être réhabilité afin d’offrir d’une part aux agents communaux des locaux leur permettant de garantir 

l’hygiène des salariés ainsi que de bonnes conditions de travail et d’autre part un atelier d’entretien, de réparation et de 

stockage du matériel communal, digne de ce nom. 

Le projet a été enrichi par la prise en compte 

d’éléments vertueux : 

- Créations de deux fosses pour récupération 

d’eaux pluviales 

- Pose de panneaux photovoltaïques après 

dépose de la toiture en fibrociment 

Le permis de construire a été validé le 24 mai 

2023. Nous sommes en attente des réponses 

des financeurs. 

Fibre optique raccordement possible fin 2024 ! 

Les travaux de raccordement de la fibre optique sont 
en cours de réalisation sous la maitrise d’œuvre de 
MEGALIS 
BRETAGNE, 
témoignant de 
l'engagement 
des autorités à 
offrir un accès 
Internet haut 
débit à tous les 
habitants.  

Dans le cadre de 
ce projet 
ambitieux, deux 
points de 
mutualisation 
vont être créés pour assurer une distribution efficace 
et fiable de la fibre à travers la commune. Ces postes 
joueront un rôle clé dans la mise en place de 
l'infrastructure nécessaire pour connecter chaque 
foyer et entreprise de Bohal au réseau de fibre 
optique. 

Cependant, il est important de noter que le 
déploiement complet de la fibre ne sera pas 

immédiat. 
Malheureusement, 

les habitants de 
Bohal devront faire 
preuve d'un peu de 
patience avant de 
pouvoir profiter 
pleinement des 
avantages de la 
fibre optique.  

Selon les 
estimations, la 
connexion à la fibre 
ne sera disponible 

pour tous qu'à la fin de l'année 2024. Cette attente 
peut sembler longue, mais il est essentiel de comprendre 
que la mise en place d'une infrastructure de fibre optique 
nécessite des travaux complexes et minutieux. 

 

Recensement Population 

Le prochain recensement des habitants de votre commune, se 

déroulera du 18 janvier au 17 février 2024 pour recueillir des 
données démographiques et socio-économiques sur notre 
population. 

  

2024 



Commission environnement ruches  

Campagne de lutte contre le frelon 

asiatique : du 1er avril au 31 mai. 
 

Installation de nouvelles ruches 
Installation des 
nouvelles ruches de la 
Mairie de Bohal avec 
Marie Annick 
GOSSELIN, notre 
ancienne secrétaire de 
mairie assurant le suivi 
des ruches de la 
commune, ainsi que 
Sébastien, employé 
communal. 
Les ruches ont été 
changées car non 
adaptées. 2 nouvelles ruches ont donc 
été achetées auprès de l’entreprise 
Domapi à Augan pour un montant de 
717.40€ ttc. Ces ruches de taille 
« classique » avec fond amovible aéré 
vont faciliter le passage à l’hiver et  la 
lutte contre le varroa (acarien parasite 
de l’abeille). 

 
Projet de sciences participatives : 
 qui s’adresse à tous, le SPIPOLL a pour but d’étudier les réseaux de pollinisation, 
c’est à dire les interactions complexes entre plantes et insectes, mais aussi entre 

les visiteurs des fleurs eux-mêmes. 
- Vous avez un appareil photo numérique, vous aimez les insectes 
et vous êtes soucieux de la biodiversité ? À vos marques, prêt, 
photographiez ! 
COMMENT PARTICIPER ? 
- 1 : Je choisi une plante en fleur 
- 2 - Je photographie tous les insectes se posant sur les fleurs 
- 3 - Chez moi, je trie et je regarde mes photos 
- 4 - J'identifie les insectes 
- 5 - Je poste mes photos et les commente, sur le site de la 
commune avec mes coordonnées 
- Pour faire les comparaisons : 
- 1 - je note le lieu où j'ai fait le suivi d'un insecte, que ce soit ex : 
papillon, ou autre dans prairie, rural, etc.... 

- 2 - localisation : ex : lieu-dit, si proche d'un étang, d'une rivière, d'un pré, ou si 
proche d'une grande culture en fleur, ex : champ de tournesol ou bien de colza 
ou autre 

- 3 - si proche de ruche (s) 
- 4 - je note les conditions d'observation météorologiques - ex : Ciel (gris, bleu 

...température ex:  10-20ºC - Fleur à l'ombre ou au soleil - si Vent : Faible, ou 
irrégulier etc. 
 

CCAS Soirée jeunes du 30.06.2023 

C’était la deuxième 
soirée organisée par le 
Centre Communal 
d'Action Sociale 
(CCAS) en direction 
des jeunes de Bohal et 
celle-ci fut un succès. 
Parents et jeunes 
encore plus nombreux 
que l’année dernière 
sont venus partager un 
moment convivial. 

Malheureusement, la pluie était également au RDV, mais ils 
ont pu trouver refuge à la salle des sports et passer ainsi une 
agréable soirée., 
La soirée a commencé un peu plus tard que prévue, car de 
nombreux parents et enfants étaient à l’inauguration de la 
fresque de l’école St Gildas.  

A 19h30, le CCAS a accueilli chaleureusement les familles 
avec un pot d'accueil, offrant ainsi l'opportunité d'échanger 
dans une ambiance détendue. 
La soirée fut rythmée par des jeux animés par Alexis, recruté 
par le CCAS, qui a brillamment proposé une sélection de jeux 
de société divertissants et variés, des jeux de stratégie, etc. 
D’autres, ont improvisé un match de foot en salle. 
Les participants ont été ravis de découvrir de nouveaux jeux 
et de partager des moments de plaisir en famille et entre 
amis. 
Le CCAS, qui joue un rôle essentiel dans les actions sociales 
de la commune, a tenu à mettre en avant l'importance des 
liens familiaux et sociaux.  
Cette soirée a été une belle occasion de se rassembler autour 
d'un événement chaleureux et de favoriser ainsi les échanges 
intergénérationnels. 
Les organisateurs tiennent à remercier tous les participants 
pour leur présence et leur contribution à la réussite de cette 
soirée. 
 Nouvelle association à Bohal ? 
La commune de Bohal est déjà riche d’un réseau associatif, 

mais ne manque -t-il pas une association ? 

Vous avez 60 ans et plus, vous êtes intéressés par de 

nouvelles activités, venez nous rejoindre : 

Le samedi 16 septembre 2023 

A 10h30 

A la salle des associations 

Pour une réunion d’informations et d’échanges. Nous 
terminerons par un moment de convivialité autour du verre 

de l’amitié.  



 

    

 AS La Claie Football 
La saison 2022-2023 vient tout juste de se clôturer 
avec notre traditionnelle assemblée générale. Un 
bilan sportif prometteur pour les séniors (6ième 
place en D1 et 2ième place en D3) comme pour le 
groupement du Maquis et l’école de foot. Porté par 
l’implication de nos éducateurs, la disponibilités des 
dirigeants et bénévoles ainsi que la motivation de 
l’ensemble des licenciés, la saison a été 
particulièrement réussie ! L’AS la Claie grandit, jour 
après jour, avec toujours le même souci de ne pas 
bruler les étapes, de rester un club familial et 
convivial. Avec le soutien de nos deux communes et 
des nombreux partenaires qui nous accompagnent, 
nous nous efforçons de cultiver l’image d’un club de 
football intergénérationnel ancré au niveau local et 
véhiculant une image positive aux alentours. C’est 
une équipe renouvelée et renforcée, avec l’arrivée 
de Xavier DANO à la présidence, de Marina LE SERRE 
au poste de secrétaire et de Sabrina GUILLOCHON à 
celui de trésorière, qui prépare dès à présent la 
saison 2023-2024 dans le même esprit. Un grand 
merci à Jérôme JACOB pour son investissement 
pendant 8 ans aux cotés des séniors ; il est l’un des 
nombreux artisans nous ayant permis de franchir un 
cap ! Bienvenue à Olivier COGARD qui reprend les 
rênes dans de bonnes conditions avec l’arrivée d’une 
dizaine de nouveaux joueurs. A noter la signature 
d’une entente vétéran avec la Sérentaise pour la 
saison prochaine et deux projets structurants pour 
l’AS La Claie avec la réflexion sur la création d’une 
équipe féminine loisir (sénior) et l’organisation d’un 
tournoi jeune au printemps 2024 ! 
Vous souhaitez jouer au football, arbitrer ou 
simplement prendre part à la vie de l’association ? 
L’AS La Claie vous accueille, vous êtes les bienvenus 
! vous pouvez nous contacter par mail sur la boîte 
aslaclaie56140@gmail.com ou contacter Xavier 
DANO par téléphone au 0670186383. 
L’AS la claie c’est : 
- 46 licenciés seniors évoluant en district 1 et 2 
- 18 licenciés évoluant de la catégorie U 14 à U17 au sein 
du groupement du Maquis (La Claie / La Sérentaise / Les 
Chevaliers de St Guyomard), 
- 74 licenciés évoluant de la catégorie U6 à la catégorie U13 
(en entente avec les Chevaliers de St Guyomard pour les 
U10/U11 et U12/U13), 
- 16 dirigeants d’équipe, 20 membres du bureau, 1 
entraîneur senior et un animateur sportif ! 
Adresse mail : aslaclaie56140@gmail.com 
Page FACEBOOK : https://www.facebook.com/aslaclaie 

Site footeo : http://as-laclaie.footeo.com/Comité des  
Apollo BOHAL 

Le 11 juin, la Rando Cyclo Marche VTT a eu lieu avec 
grand succès. Au nom de toute l’équipe de l’Apollo 
Bohal, nous souhaitons remercier les 1000 
participants pour cette superbe journée 
accompagnée également des 70 bénévoles qui ont 
contribué à cette journée remplie de sourires et de 
bonne humeur. Nous vous souhaitons à tous de très 
bonnes vacances ! Si vous souhaitez vous joindre à 
nous pour découvrir et profiter de nos sentiers, ou 

suivre nos actualités, n'hésitez pas à nous 
contacter via Facebook ou apollovtt@gmail.com 
 

Comité des fêtes 
Faisant suite à l’AG du mois de février, Le Comité 
des fêtes de BOHAL est heureux de compter 2 
nouveaux membres et souhaite la Bienvenue à 
Julien et Yohann ! 
Le 08 juillet : Cinéma à BOHAL : Cette année, le 
Comité des fêtes modifie ses habitudes et se délocalise. 
Nous vous proposons une séance cinéma plein-air suivi 
d’un spectacle pyrotechnique pour clôturer la soirée. 
L’animation se tiendra aux abords de la Claie au moulin 
de la Béraudaie en fin de journée. 

Le 14 octobre : Traditionnelle soirée raclette à la salle 

multifonctions. Une bonne assiette de charcuterie 
accompagnée de quelques pommes de terre et fromage 
à volonté pour passer une bonne soirée. Merci de penser 
à réserver vos repas le moment venu…. 

Le 28 octobre Halloween à Bohal : Rando 
Halloween en collaboration avec les autres 
associations Bohalaises. L’accueil se fera dans la 
salle des sports. 
Le 16 décembre Nouveauté en vue ! Le dernier 
weekend avant celui de Noël, le Comité des fêtes 
organise habituellement son marché de Noël mais 
pour cette année, nous réfléchissons à organiser 
un autre type d’animation tout aussi conviviale. 
Nous vous ferons savoir en temps voulu 
l’animation retenue et son déroulement. 
N’hésitez pas à vous rendre sur le site de la 
commune de BOHAL où il est possible de visionner 
des photos des différentes manifestations …. 
 

N’oubliez pas que pour vos fêtes de familles ou 
anniversaires (ou toutes autres occasions), il vous est 
possible de louer un chapiteau. Le Comité des Fêtes de 
BOHAL vous propose une structure de 60m² (12m X 5m) 
: 100 € pour particulier habitant la commune de Bohal, 
200 € pour particulier ou association d’une autre 
commune (Des bancs peuvent le cas échéant être mis à 
disposition ainsi que du petit matériel (bain-marie …)  
*Pour les tables, merci de contacter la mairie pour les 
réservations (Tarif : 2€ / table).  

Yoga 

Depuis septembre 2022, des séances de yoga ont 

lieu le lundi à 18h15 à la salle des associations de 

Bohal. Ces cours sont ouverts à tous. 

Vous êtes les bienvenus pour découvrir ce yoga qui 
est fait de mouvements, de respiration et 
d’exercice de concentration. Pour apprendre à se 
centrer, à lâcher les tensions et se détendre en 
profondeur, apaiser le mental. 
Bienvenue pour un cours d’essai gratuit. Les tarifs 
sont au trimestre (135€/trimestre).  
A ceux qui le souhaitent, un accompagnement 
personnel est proposé en séance individuelle, sur 
rendez-vous à mon domicile : 2 le clos des chênes, 
Bohal. Pour tous renseignements : Loncle Martine: 
tel 06.79.37.01.64 Reprise des cours le 25 
septembre 2023.: cardron.martine@gmail.com 
site internet https://yoga-tibetain-
vannes.fr/contact/  

LA RENTREE DES ASSOS 
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A VOS 

AGENDAS ! 

Vendredi 8 juillet 

Cinéma à BOHAL et feu 
d’artifice 
Moulin de la Béraudaie 
 

Dimanche 3 Septembre  

« Auberge bretonne » pour 
les adhérents au réseau 
d’entraide O.S.E. 
Salle des associations 
 
Samedi 16 septembre à 
10h30 
Réunion nouvelle 
association 
CCAS 
Salle des associations 
 
Apollo trail 
Apollo BOHAL 

Samedi 14 octobre 
Raclette  
Comité des fêtes 
Salle multifonctions 

Samedi 28 octobre  

7eme édition de la rando 
d’Halloween 
Inter-assos 
Salle des sports 

Novembre  

Repas du CCAS  
Salle multifonctions 
 
Dimanche 16 décembre 
Animation 
Comité des fêtes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La Claie Basket 
La saison 2022/2023 est désormais terminée pour 
l’AS La Claie Basket.  
Nous clôturons cette saison sur une note de 
positivité et de fierté pour tous nos licenciés. Ils ont 
honoré nos couleurs chaque week-end avec de 
nombreuses victoires. Notamment l’équipe U11 qui 
a accédé à la D1 et jusqu’en demi-finale.  
C’était sans compter sur l’investissement de nos 
encadrants, coachs, entraineur et bénévoles 
dynamiques, toujours disponibles pour rendre cette 
saison encore plus belle. Une pensée particulière 
pour tous nos supporters qui ont été nombreux cette 
année à supporter nos licenciés.  
Nos différentes manifestations et rassemblements : 
la balade d’halloween, la remise des vestes et t-
shirts, apéro de noël, pique-nique, goûters et 
entrainements organisés pendant les vacances, ont 
permis de souder encore plus nos liens et notre club 
grandit avec vous tous. Merci Encore à tous. 
Cette saison s’arrête mais nous préparons déjà la 
suivante, nous recherchons pour compléter nos 
équipes des joueurs de la catégorie U9 (2015/206) à 
seniors (2005 et +) alors n’hésitez pas à nous 
contacter (aslaclaiebasket56@gmail.com ou 
Françoise au 06.32.96.91.73). Notre club est 
également à la recherche d’un entraineur alors si 
vous êtes disponible et intéressés venez nous 
rejoindre !!  
A très vite. 

 
 

OSE 
 Le réseau d'entraide poursuit son activité de 
partage solidaire (60 familles). 
Ce semestre, hormis les services habituels : 
- dons : téléviseur, fauteuil, table. 
- Après-midi « jeux de société » le dimanche 22 
janvier (40 participants). 
- troisième collecte au profit de l'Ukraine : 
vêtements, fauteuil roulant, médicaments, produits 
d'hygiène... 
- tous les mardis, un après-midi jeux de société (sauf 
en juillet et août), ouvert à tous, de 14 h à 16 h 30, à 
la salle des associations.  Bien sûr les personnes non 
adhérentes à O.S.E. sont invitées à y participer. 
N'hésitez pas à nous rejoindre. 
- visite à Aignan et Madeleine (adhérents de la 
première heure au réseau, en 2013), au foyer-
logement de Malestroit, pour fêter les 90 ans de 
Madeleine.  
A venir :  
- Auberge bretonne, le dimanche 3 septembre à la 
salle des associations., repas des adhérents du 
réseau. 
- Si Dame Nature se montre généreuse cet automne, 
nous pourrons peut-être à nouveau récupérer 
suffisamment de pommes pour une nouvelle 
opération « jus de pommes solidaire ». Avis aux 
propriétaires qui acceptent de donner le surplus 
éventuel de pommes !!! 
 
 apollovtt@gmail.com 

Atou’Sports (François JOSSE)  

Atou'Sports propose aux enfants de 4 à 10 ans de 

l'Eveil et de l'Initiation sportive tous les jeudis soir 

de 16h30 à 19h.Cette année, deux groupes 

d'enfants sont accueillis : Un premier groupe 

composé de 20 enfants âgés de 4 à 6 ans participe 

à l'Éveil Sportif qui a pour objectif d'améliorer les 

aptitudes physiques et développer l'habileté 

motrice (parcours de motricité, lancer, jeux 

collectifs...).  

Un second groupe de 18 enfants âgés de 7 à 10 ans 

prend part à l'Initiation Sportive avec la découverte 

de plusieurs sports individuels ou collectifs 

(Badminton, course d'orientation, disc-golf, rugby, 

escrime, biathlon, tir à l'arc, handball...) 

 

Pour rappel, Atou'Sports propose ces activités aux 

enfants à partir de la moyenne section jusqu'au 

CM2. Les inscriptions se réaliseront à partir du 1er 

juin 2023 pour l'année scolaire 2023-2024. Les 

enfants scolarisés à l'école St Gildas recevront un 

flyer dans leur cartable fin mai 2023. 

Sportivement, François 

06 76 12 97 15- atousports.fjosse@gmail.com 

AMAP’OUST   
35 adhérents fréquentent l'Amap'Oust 
(Association pour le Maintien d'une Agriculture 
Paysanne). Un choix de produits frais issus de 
l'agriculture biologique locale est proposé selon les 
saisons. Le mardi de 18h15 à 19h, les Amapiens 
récupèrent leur panier à la salle des associations de 
Bohal. Dès les premiers rayons de soleil les 
producteurs s'installent dehors et la distribution 
prend des allures de petit marché convivial avec un 
panel de produits plus alléchants les uns que les 
autres. Les personnes souhaitant découvrir le 
fonctionnement de l'association peuvent 
contacter : Jean Godin au 02.97.75.16.67 ou Muriel 
Desvaux au 02.97.70.04.71 ou 06 73 24 13 01. Un 
panier découverte de 10 euros est proposé. 
Ferme de Trévero : œufs, viande de porc et de 
bœuf, huile de colza, lentilles 
Ferme des Ecotones : produits laitiers : crème 
fraîche, yaourts, fromages blancs, beurre. 
Lucette Gosselin : miel et tisanes 
La mie qui chante : Pains, brioches, gâteau breton, 
galettes de blé noir, pâte à pizza, farine. 
Agaribreizh : champignons  
Levigneron Nans : Volailles, terrines, jus de pomme, 
cidre, confiture.   
Martin Laëtitia et Fabien Fromagerie de la Grée :  
fromages frais, affinés et à pâte pressée. Rescan 
Antoine : Panier de légumes.  
 Pour plus d’actualités sur vos 

associations, venez consulter le site 

internet www.bohal.fr 

mailto:atousports.fjosse@gmail.com

